Communiqué de Presse

L’arrêt qui a été rendu le  14 Décembre 2006 par la Cour d’Appel de Dijon ne correspond pas à ce que nous en attendions.

Les observations qu’il suscite chez les juristes que nous avons chargés de suivre cette procédure justifieront donc l’exercice de nouvelles voies de recours.

Quelque soit le résultat final de ces procédures, aucune des deux parties n’y trouvera son compte en dehors d’un accord économiquement équilibré.

C’est à la recherche de cet accord que nous voulons continuer de consacrer tous nos efforts.

Darois, le 18.12.06

Le texte complet de l’arrêt de la Cour d’Appel est à votre disposition sur simple demande à guy.pellissier@apex-aircraft.com
